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Groupe de la majorité départementale
6 000 logements par an dans les 5 années à venir, tel est l’objectif
approuvé par notre Assemblée Départementale le 4 février 2006, 
à l’initiative du Président Pierre BEDIER.

Dotée d’une enveloppe financière de 36 millions d’euros, cette politique
ambitieuse et innovante est destinée à permettre la construction d’ici 
à 2010 de 30 000 logements - en location ou en accession sociale à la
propriété - soit une augmentation de 50 % du rythme de la construction
actuelle.

En collaboration avec les collectivités locales, cette politique audacieuse
de réduction des inégalités, permettra aux jeunes ménages yvelinois de
vivre dans des logements de qualité, renforçant ainsi l’attractivité de notre
territoire, seule source de créations d’emplois.

En application de la loi du 27 février 2002, cet espace est réservé à l’expression des groupes politiques composant l’Assemblée départementale. Les textes n’engagent que la
responsabilité de leurs auteurs.

« Rendre compte » était l’un
des maîtres mots de ma
campagne électorale de mars
2004. 

Vous avez entre vos
mains le premier
numéro de la Lettre du
Conseil général. Cette
Lettre paraîtra trois fois
par an et vous
informera, sur une
page, de la politique
globale du Conseil
général des Yvelines et de son Président
Pierre Bédier, mais aussi plus
localement, sur l’autre page, des actions
que je mène personnellement et des
dossiers que je défends. Vous y
retrouverez des rubriques dans des
domaines très variés, concernant les
trois communes de notre canton et les
associations qui en font leur richesse. 
De temps à autre un numéro entier sera
consacré à un thème précis tel que les
contrats départementaux, l’action
sociale, le logement, le sport… Notre
objectif est d’expliquer à quel point les
actions du Conseil général sont
présentes dans la vie quotidienne de
chacun d’entre nous. 

Je me tiens à votre disposition.

Daniel LEVEL
Conseiller général

Maire adjoint de  Fourqueux
Tél : 01.34.51.23.14

Courriel : dlevel2@wanadoo.fr

Photos de gauche à droite et de haut en bas. Page “votre Département” : Thierry Prat ; Vincent Leloup ; PhotoAlto ; A. Bourgeois ; Dominique Eskenazi / “ Mère-Procession” et “La Porte du Regard”, sculptures de Parvine Curie. 
Page “votre Canton“ : Dominique Eskenazi ; F. Level.
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Groupe socialistes et apparentés
Le Conseil général a changé de président mais pas de majorité
hélas ! Après les années Borotra, marquées par une personnalité
atypique et républicaine dont nous ne partagions pas toutes les
options mais que nous respections et qui nous respectait, voici le
temps de M. Pierre Bédier. Nous n’avons pas présenté de candidat
contre lui car compte tenu du découpage électoral injuste et de ses
résultats (9 gauche sur 39 !) cela n’aurait servi à rien et surtout
parce que nous voulons vous défendre vous qui nous faites confiance
même si nous sommes minoritaires : nous jugerons donc sur pièces
et actes, pas sur blabla. Nous dirons oui, nous dirons non : des
valeurs, oui, de l’idéologie, non. De la justice sociale, oui, des privi-
lèges, non. Opposition constructive. 
Aidez-nous à tenir ce cap : prenez contact, venez juger sur place ! 

Groupe communiste
Le groupe communiste composé de Jacques Saint-Amaux pour le
canton de Limay et de Michel Espinat pour le canton de Trappes,
participe activement aux débats de l’assemblée départementale.

Au sein de celle-ci largement dominée par la droite, notre ambition
est de porter les aspirations de la jeunesse, des plus défavorisés, des
chômeurs, des salariés, des enseignants qui oeuvrent à la réussite
scolaire du plus grand nombre et des associations diverses.

Nous ne partageons pas nombre de priorités de la majorité départe-
mentale, mais tâchons de faire œuvre de propositions alternatives.

Notre combat est celui de la justice, du progrès social et de la 
solidarité. Nous sommes à votre écoute et à votre disposition.

Sous-préfet, sous la présidence d’Alain Gournac.
Inauguration du SIMAD par Rollon Mouchel-Blaisot, 

Bientôt un nouvel orgue à l’Église Saint-Thibault du Pecq.

du Président Jean Bouquin et de Pierre Morange.
Visite de la Maison des Champs Droux en compagnie 

Vie associative à Fourqueux
Le Conseil général est un partenaire privilégié de la vie associative. Qu’elle soit sportive
(golf, VTT, OMS), qu’elle soit culturelle (école de musique, théâtre), sociale (CAF), ou
familiale (CLSH), ce sont prés de 10000 euros de subventions annuelles qui aident au
fonctionnement de la vie associative de Fourqueux. �

Henri Marret
Lors de sa séance du 28 avril 2006, le
Conseil général, à la demande de la
commune de Fourqueux, a voté un
budget de 2 376 euros pour la restau-
ration d’une peinture d’Henri Marret,
propriété communale. Cette œuvre,
intitulée “Paysage de Fourqueux”,
représente une femme près d’un

puits et a été peinte dans le jardin de la 
maison d’Henri Marret. La technique de res-
tauration sera la même que celle utilisée
pour l’oeuvre intitulée “le Monument aux
Morts”, restaurée précédemment avec le
soutien du Conseil général. �

Ligne F
Le Conseil général participe à l’effort
consenti par les communes pour le
développement des transports en commun.
La ligne de bus F partagée par les villes de
Fourqueux et de Saint-Germain-en-Laye
reçoit chaque année une subvention de 
30 175 euros (15 426 euros à Fourqueux et
14 749 à Saint-Germain-en-Laye). �
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Maison de retraite des Champs Droux
La mutuelle “Vivre ensemble”, gestionnaire de plusieurs établissements liés à
l’hébergement et au travail des personnes handicapées, a organisé ce 31 mai
l’inauguration d’un nouveau type d’établissement. Cette nouvelle structure est un
foyer d’accueil médicalisé (FAM) pour handicapés mentaux vieillissants dont la
conception et la réalisation se sont étalées sur 7 ans et ont coûté prés de 7 millions
d’euros. L’intervention de notre député, Pierre Morange, auprès des organismes
financeurs a permis le bouclage du budget d’investissement. Ouverte en septembre
2005, elle accueille depuis le mois de mars 2006, 48 résidents de 40 à 63 ans dans

5 unités de vie.  Ils sont  pris en charge par les 53 salariés de l’établissement dans des
domaines aussi variés que la psychiatrie, l’intendance et l’administration. Notons que,
compte tenu la population accueillie, le Conseil général assure 75 % des frais de
fonctionnement, le reste étant pris en charge par la Caisse d’assurance maladie. �
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Inauguration du
SIMAD, Syndicat
intercommunal
pour le maintien 
à domicile

Le jeudi 27 avril dernier, sous la
Présidence d’Alain Gournac, Sénateur
Maire du Pecq et de  Daniel Level,
Vice-président du SIMAD, Rollon
Mouchel-Blaisot, Sous-préfet de 
l’arrondissement de Saint-Germain-
en-Laye, a inauguré les nouveaux
locaux du SIMAD en compagnie de
l’ensemble des élus membres de ce
syndicat.

Installé dans des bureaux plus adaptés, le
SIMAD offre un ensemble de prestations de
soins à domicile en faveur des personnes
âgées et des personnes handicapées. Le
SSIAD (Service de soins à domicile) permet
d’éviter une hospitalisation et assure un
retour et un maintien au domicile en pro-
posant une gamme de soins infirmiers. 
L’équipe médico-sociale met en place 
le plan d’aide au maintien à domicile dans
le cadre de l’Allocation Personnalisée
d’Autonomie (APA). La coordination géron-
tologique “Yvelène”* a pour mission de
conseiller, d’informer et d’orienter sur la
mise en place des aides les mieux adaptées
à chaque cas. Actuellement, 27 personnes
travaillent chaque jour aux cotés des pro-
fessionnels de santé pour le bien-être des
seniors. Le Conseil général participe au
financement de cette structure à hauteur
de 30 % du budget total du SIMAD qui 
est de 1,2 million d’euros. �Eglise
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Lors de sa séance du 14 Mars, le Conseil
général à voté l’attribution d’une subvention
de 74 000 euros à l’association les “Amis de
Saint-Thibault”. Cette somme représente 
30 % du montant des travaux nécessaires à
la construction d’un orgue neuf, adapté aux
caractéristiques architecturales de l’Eglise
Saint-Thibault et dont les dimensions seront
dictées par le volume de l’édifice et par 
son acoustique. Cette subvention vient
compléter celle, d’un montant de 10 000
euros, obtenue par notre député Pierre
Morange, au titre de la réserve
parlementaire. Par ailleurs la ville du Pecq,
très attachée à ce projet apporte
également son soutien à hauteur de 
10 000 euros. �

Château du Grandchamp
Des travaux supplémentaires à réaliser
retardent un peu l’aménagement du
Château de Grandchamp en foyer d’accueil
d’enfants en difficulté sociale. La
découverte de peinture au plomb nécessite
un ponçage total des surfaces. Le
classement du bâtiment en établissement
sanitaire de “type U” réclame des
installations de “prévention incendie”
importantes. La mise en sécurité des
enfants oblige la construction de barrières
ceinturant une partie du parc. 
Ces éléments, à intégrer dans le projet 
et indispensables à la sécurité de tous,
retardent le lancement des appels
d’offres… A suivre. �

Le Pecq
/ Fourqueux / Mareil-Marly / Le Pecq /

“Mareil Patrimoine”, une association qui fait le mur
L’association “Mareil Patrimoine”, depuis sa création, travaille à la restauration du “Mur du roy”
construit sous Louis XVI et qui, à l’époque, avait pour but de séparer la vie de la faune et de la flore
forestière des cultures communales limitrophes. Ce mur, long de 800 mètres, entre Mareil-Marly et
l’Etang-la-Ville, fait courir, faute d’entretien, des risques aux automobilistes et aux promeneurs
mareillois, stagnovillois et habitants des communes voisines qui fréquentent beaucoup le chemin qui
le longe. L’association vient d’être récompensée de ses efforts justifiés par le Conseil général au travers
de l’ONF (Office national des fôrets) qui finance une première année de travaux à hauteur de 
27 400 euros. IKEA y participe également pour un montant de 20 000 euros. Cela permettra la réali-
sation de la première tranche de restauration et de mise en sécurité de ce vestige du passé royal de
nos villages. �

*Yvelène 
131-135 Boulevard Carnot - Immeuble « le Sully »
78110 LE VESINET - Tél : 01 34 51 19 40


